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Syndicat des employé-e-s de métiers d’Hydro-Québec 

/mc 

Comme vous le savez, dans le cadre du dossier Excellence Opérationnelle d'Hydro-Québec 
Distribution, la division en est à revoir les pratiques de travail à travers la province. 
 
Un des dossiers majeurs, touché par ce programme, est celui des essais diélectriques sur le 
réseau souterrain, communément appelé "Générateur de tension" par nos membres.  
 
Effectivement, HQD veut cesser complètement les essais au générateur de tension après les 
réparations de même que les essais sur nos installations neuves avant leur mise sous tension. 
La seule pratique, conservée par l'unité avec cette méthode de travail, est celle de la localisation 
de défaut en service. 
 
Le dossier est présentement en processus de Différend; nous ne sommes pas parvenus à nous 
entendre. Pour le local 1500, les essais au générateur doivent demeurer et nous avons même 
demandé d'ajuster les niveaux de tension des essais en regard avec les particularités du réseau 
pour continuer de permettre à nos membres d'accéder à nos structures souterraines en toute 
sécurité. 
 
Le dossier est donc présentement traité en CRT. Des rencontres se tiendront très prochainement 
pour essayer de dénouer l'impasse et de prendre les meilleures décisions possibles. 
 
Pour l’instant nous croyons que les essais au générateur de tension doivent se poursuivre, tel 
que la norme B.43.1-04 le prévoit, jusqu'à ce que ce dossier soit réglé. 
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